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1. Introduction 

Article L151-6 
Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence 
avec le projet d'aménagement et de développement durables, des dispositions 
portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements. 
 
Article L151-7 
Les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) peuvent notamment :  

 Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les 
entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

 Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;  

 Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones 
à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants ;  

 Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ;  

 Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. 

 Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur 
définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des 
qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la 
continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.  

 Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont 
applicables est délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article 
R. 151-10. 

 
Article R151-6 
Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur 
définissent les conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des 
qualités architecturales, urbaines et paysagères des espaces dans la continuité 
desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville. 
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables 
est délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l'article R.151-10. 
 
Article R151-7 
Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des 
dispositions portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des 
éléments de paysage, quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des motifs d'ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines 
réglementées en application de l'article R.151-19. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720005&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720005&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
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A OAP 
AMENAGEMENT : en 
secteurs urbains 
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1. Introduction : secteurs concernés 

Toutes les communes du territoire du Pays de la Zorn qui disposent dôune zone 
urbaine à valoriser de type UA ou UB ¨ vocation principal dôhabitat b®n®ficient 
dôune OAP du secteur concern®, il sôagit de : 

 Toutes les communes sauf Hochfelden pour la zone UA (        ) 

 Bossendorf pour 2 secteurs en UB (       ), 

 Hohfrankenheim pour 1 secteur en UB, 

 Schaffhouse-sur-Zorn pour 1 secteur en UB, 

 Wingersheim-les-4-bans : 1 secteur en UB sur Mittelhausen, 

 

Localisation des zones urbaines avec OAP 
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2. Structure urbaine en village traditionnel 

2.1. LOCALISATION 

Toutes les communes du territoire du Pays de la Zorn sont concernées par la 
thématique « structure urbaine village traditionnel », hormis le bourg centre 
Hochfelden, en zone UA. 

2.2. ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT 

2.2.1. Objectifs 

Il sôagit de permettre la valorisation des secteurs UA centres des villages en 
respectant lôorganisation spatiale (conserver et renforcer les principes 
dôorganisation spatiale existante) et le paysage (qualité urbaine, architecturale et 
paysagère des villages traditionnels). 

2.2.2. Habitat 

La production de constructions ¨ destination dôhabitat au sein de constructions 
existantes ou dans les espaces non bâtis est à favoriser. 

2.2.3. Aménagement 

a) IMPLANTATION 

 Lôorganisation des constructions sur la parcelle permet de conserver ou de 
créer un espace de cour. 

 La construction principale avec faitage perpendiculaire à la rue (pignon sur 
rue) est ¨ lôalignement ou l®g¯rement en retrait. 

 Les constructions secondaires
1
 sont soit en retour dô®querre de la construction 

principale, soit en vis-à-vis de la construction principale si la largeur de la 
parcelle le permet. 

b) VOLUMETRIE 

 Le faitage est parallèle au long côté de la construction. 

 Pour une construction principale perpendiculaire à la rue, la construction 
secondaire refermant lôarri¯re de la cour (implantation traditionnelle de la 
grange) peut °tre dôune volum®trie plus importante que la construction 
principale. A contrario, si une construction secondaire sôimplante sur la rue en 

                                                      
1 Construction secondaire : construction complémentaire à la construction principale. Elle peut être édifiée en 

même temps ou dans un second temps. 
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retour dô®querre de la construction principale, elle a une volumétrie moins 
importante que la construction principale. 

  

Ferme cour constitu®e dôun b©timent principale, dôun deuxi¯me 
b©timent en retour dô®querre au fond de la cour, dôun second en vis-
à-vis et dôun troisi¯me (plus petit) implant® en retour dô®querre sur la 
rue - Source Jean-Christophe BRUA Architecture 

Ferme cour constitu®e dôun b©timent principal et dôun b©timent 
secondaire (plus grand) implant® en retour dô®querre au fond de la 
cour ï Source Jean-Christophe BRUA Architecture 

 Tout projet qui ne comporte pas de construction refermant lôarri¯re de la cour 
(implantation traditionnelle de la grange) comporte une continuité bâtie à 
lôalignement (mur et portail) dôau moins 2,5 m de hauteur. 

 

Ferme cour constitu®e dôun b©timent principal et dôun b©timent secondaire en vis-
à-vis : un mur de clôture ou portail maintient la continuité bâtie ï Source : Jean-
Christophe BRUA Architecture 

c) DEMOLITION 

 Toute démolition peut être refusée si : 

¶ elle d®structure ces principes dôorganisation spatiale, 

¶ les constructions sont constitutives du patrimoine bâti rural traditionnel du 
Pays de la Zorn. 
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2.2.4. Qualité architecturale, urbaine et paysagère 

La transformation de construction ainsi que les nouvelles constructions emploient 
des matériaux similaires à ceux des constructions traditionnelles, à savoir : 

 En toiture : 

¶ Privilégier les tuiles plates à bord arrondi de teinte rouge à rouge-brun, 

 En façade : 

¶ Privil®gier lôenduit ¨ la chaux laiss® naturel ou recouvert dôune peinture 
minérale. Pour les bâtiments secondaires et pointes de pignon, variante 
possible avec un bardage bois vertical laissé sans traitement ou de teinte 
sombre. 

¶ Privilégier le maintien des modénatures apparentes de type colombage, 
pierre de taille, etc. 

¶ privilégier les menuiseries extérieures en aspect bois. Les menuiseries 
peuvent être agrémentées de petites ouvertures diverses et traditionnelles. 

2.2.5. Transport et déplacement 

Le stationnement est réalisé à la parcelle en utilisant notamment les cours privées. 

2.3. PROGRAMMATION 

Sans objet 
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2.4. SCHEMA DE PRINCIPE 

 

 B1 : bâtiment principal, faitage perpendiculaire à la rue et pignon sur rue 

 B21 : bâtiment secondaire refermant le fond de la cour, faitage parallèle à la 
rue 

 B22 : bâtiment secondaire, faitage perpendiculaire à la rue, en vis-à-vis ou plus 
rarement dans le prolongement de la construction principale.  

 MP : mur porche refermant la cour (obligatoire si la cour nôest pas referm®e par 
B21). 

 C : cour 

 J : jardin 

Maintien et renforcement de lôorganisation spatiale traditionnelle 
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3. Bossendorf 

3.1. SECTEUR UB RUE DES JARDINS 

3.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une dent creuse de lôenveloppe urbaine de Bossendorf au 
nord du village. Il est proche du centre ancien et de ses équipements (mairie). 
 

 

Localisation de la zone urbaine à valoriser, rue des jardins 
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3.1.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de délaissées de terrains inconstructibles ou enclavés. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

2
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ Individuel, accolé ou en bande, 

¶ intermédiaire
3
 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements. 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours résidentiel. 

c) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Sans objet 

d) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 15% 
de la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

                                                      
2 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
3 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
des jardins. Les réseaux (eau potable et électricité) sont prolongés pour desservir 
les futures constructions 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Le secteur est desservi par une voie publique existante : la rue des jardins. Il est 
nécessaire de réaliser une nouvelle voie proche des constructions existantes afin 
de réaliser un bouclage et une meilleure desserte de lôensemble des parcelles du 
secteur. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Aucun stationnement public sur voirie nôest envisag®. 

Desserte par les transports en commun 

La commune est desservie par une voie ferrée pour la ligne Strasbourg 
Sarrebourg. La gare est présente à Hochfelden, à 4 100 mètres du secteur à 
aménager. 

3.1.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
à atteindre est de lôordre de 13 logements. 
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3.1.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 77 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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3.2. SECTEUR UB RUE DES TILLEULS 

3.2.1. Localisation 

Ce secteur constitue une dent creuse de lôenveloppe urbaine de Bossendorf au 
sud du village. Il est proche du centre ancien et de ses équipements (mairie). 
 

 

Localisation de la zone urbaine à valoriser, rue des tilleuls 

3.2.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 
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b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

4
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
5
 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

c) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Une transition végétale avec les bâtiments agricoles situés au nord permet de 
gérer la frange bâtie. Une seconde transition v®g®tale ¨ lôEst isole le quartier de la 
voie dôacc¯s au village. Le front végétal, sur une épaisseur de 5 mètres, est 
composé dôarbustes et dôarbres dôessences locales diversifi®es. 

d) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 0% de 
la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
des tilleuls. Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 
Le traitement des eaux pluviales est ¨ localiser ¨ lôangle de la des tilleuls et de la 
rue principale. 

                                                      
4 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
5 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Le secteur est desservi par une voie publique existante, la rue des tilleuls qui 
desservira les constructions à réaliser. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Aucun stationnement public sur voirie nôest envisag®. 

Desserte par les transports en commun 

La commune est desservie par une voie ferrée pour la ligne Strasbourg 
Sarrebourg. La gare est présente à Hochfelden, à 3 300 mètres du secteur à 
aménager. 

3.2.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 7 logements. 
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3.2.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 48 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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4. Hohfrankenheim 

4.1. SECTEUR UB RUE DES PRES ET DES VERGERS 

4.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une dent creuse de lôenveloppe urbaine de Hohfrankenheim ¨ 
lôouest du village. Il est proche du centre ancien et de ses équipements (mairie). 
 

 

Localisation de la zone urbaine, rue des vergers et rue des prés 
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4.1.2. Orientation dôam®nagement 

a) OBJECTIF 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

6
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
7
 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

c) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Les constructions sont implantées avec le faîtage perpendiculaire à la voie 
existante ou à créer. 

d) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration conduisent ¨ 
élargir la rue des prés et la rue des vergers afin dôassurer une circulation pi®tonne 
sécurisée. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

                                                      
6 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
7 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
des vergers (AEP seulement) et la rue des prés. Le raccordement aux réseaux 
existants est obligatoire. 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Le secteur est desservi par deux voies publiques existantes, la rue des vergers et 
la rue des prés qui peuvent desservir les constructions à réaliser. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Aucun stationnement public sur voirie nôest envisag®. 

Desserte par les transports en commun 

La commune est desservie par une voie ferrée pour la ligne Strasbourg 
Sarrebourg. La gare est présente à Hochfelden, à 3 800 mètres du secteur à 
aménager. 

4.1.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 6 logements. 
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4.1.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 36 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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5. Schaffhouse-sur-Zorn 

5.1. SECTEUR UB RUE DES CHAMPS 

5.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une dent creuse de lôenveloppe urbaine de Schaffhouse-sur-
Zorn ¨ lôouest du village. Il est proche du centre ancien et de ses ®quipements 
(mairie). 
 

 

Localisation de la zone urbaine, rue des champs 
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5.1.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIF 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

 le maintien dôactivit®s non nuisantes. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

8
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
9
 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

c) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Un secteur est maintenu au nord du secteur pour des activités non nuisantes. 

d) AMENAGEMENT 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
des champs et dans la rue du forgeron (AEP, eaux usées). Ils sont prolongés dans 
le secteur de lôop®ration.  
Le raccordement aux réseaux est obligatoire. 

                                                      
8 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
9 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Le secteur est desservi par deux voies publiques existantes, la rue des champs et 
la rue du forgeron, sur lesquelles une voie de desserte interne se raccorde. 
Les constructions à réaliser se raccordent sur les voies existantes ou sur la voie à 
créer. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Aucun stationnement public sur voirie nôest envisag®. 

Desserte par les transports en commun 

La commune est desservie par une voie ferrée pour la ligne Strasbourg 
Sarrebourg. La gare est présente à Hochfelden, à 1 000 mètres du secteur à 
aménager. 

5.1.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 11 logements. 
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5.1.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 90 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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6. Wingersheim-les-4-bans 

6.1. SECTEUR UB RUE DES ARTISANS (MITTELHAUSEN) 

6.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une dent creuse de lôenveloppe urbaine de Mittelhausen au 
nord du village. Il est proche du centre ancien et de ses équipements (mairie). 
 

 

Localisation de la zone urbaine, rue des artisans 
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6.1.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIF 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

10
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
11

 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

c) AMENAGEMENT 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
principale, la rue du Gressweg et la rue des artisans. 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. En ce qui concerne le 
r®seau eau us®e, le raccordement nôest pas possible rue des artisans au nord du 
secteur. 

d) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Sans objet 

                                                      
10 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
11 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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e) TRANSPORT DE DEPLACEMENT 

Le secteur est desservi par des voies publiques existantes (rue principale, rue du 
Gressweg, rue des artisans). Elles sont maintenues. 

6.1.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires, avec un 
potentiel de lôordre de 7 logements. 

6.1.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 40 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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B OAP 
AMENAGEMENT : en 
secteur ̈  urbaniser 
habitat 
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1. Introduction : secteurs concernés 

Toutes les communes du territoire du Pays de la Zorn qui dispose dôune zone ¨ 
urbaniser de type 1AU ¨ vocation principal dôhabitat b®n®ficient dôune OAP du 
secteur concern®, il sôagit de : 

 Alteckendorf pour 2 secteurs, 

 Bossendorf pour 2 secteurs, 

 Duntzenheim pour 2 secteurs, 

 Ettendorf pour 2 secteurs, 

 Geiswiller-Zoebersdorf pour 2 secteurs, 

 Grassendorf pour 1 secteur, 

 Hochfelden : 2 sur Hochfelden et 2 sur Schaffhouse-sur-Zorn, 

 Hohfrankenheim pour 1 secteur, 

 Ingenheim pour 1 secteur, 

 Lixhausen pour 1 secteur, 

 Melsheim pour 1 secteur, 

 Minversheim pour 2 secteurs, 

 Mutzenhouse pour 1 secteur, 

 Schwindratzheim pour 3 secteurs, 

 Waltenheim-sur-Zorn pour 1 secteur, 

 Wickersheim-Wilshausen pour 1 secteur, 

 Wilwisheim pour 3 secteurs, 

 Wingersheim-les-4-bans : 1 secteur sur Gingsheim, 1 secteur sur 
Hohatzenheim, 3 secteurs sur Mittelhausen, 3 sur Wingersheim. 

2. Densité urbaine 

Le PLUI du Pays de la Zorn est inclus dans le SCOT de la Région de Strasbourg 
qui propose en fonction de lôarmature urbaine des objectifs de densit® pour la 
production de logements dans chaque commune. Ces objectifs à atteindre sont les 
suivants : 

 bourg centre : 30 logements/ha, 

 bassin de proximité : 25 logements/ha, 

 village : 20 logements/ha. 

Compte-tenu de la continuité urbaine entre Schwindratzheim et Hochfelden, il est 
proposé pour Schwindratzheim, bassin de proximité une densité voisine de 27 
logements/ha. 
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3. Alteckendorf 

3.1. SECTEUR RUE DE LA CHAPELLE 

3.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine dôAlteckendorf au sud-
est du village. Il est proche du centre ancien et de ses équipements (mairie). 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, rue de la chapelle  
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3.1.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

12
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande, 

¶ intermédiaire
13

 accolé ou en bande avec entrée individuelle et terrasse ou 
jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements. 

c) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 15% 
de la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue de 
la chapelle. Les réseaux (eau potable et électricité) sont prolongés dans le secteur 
de lôop®ration. 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 

                                                      
12 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
13 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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d) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Une transition végétale avec les espaces agricoles voisins permet de gérer la 
frange bâtie. Le fond de parcelle dispose, sur une épaisseur de 5 mètres, 
dôarbustes et dôarbres dôessences locales diversifi®es. 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Le secteur est desservi par une voie publique existante, la rue de la chapelle qui 
dessert les constructions à réaliser. 
Lôorganisation de la desserte prévoie : 

 dô®largir la rue de la chapelle afin quôelle ait une emprise minimum de 7 mètres 
(emplacement réservé ALT01), 

 dôint®grer un cheminement doux dans lôemprise de la voie sur toute la longueur 
de lôop®ration. 

 de créer une placette de retournement à la jonction avec le chemin rural. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Aucun stationnement public sur voirie nôest envisag®. 

Desserte par les transports en commun 

Ce secteur facilitera le cheminement vers les arrêts dôautocar existants, ¨ travers la 
promotion dôune mobilit® douce. 
Lôarr°t dôautocar le plus proche est situ® ¨ 150 mètres du secteur à aménager. 

3.1.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
à atteindre est de lôordre de 3 logements. 
 
La mise en îuvre de lôop®ration est conditionn®e par la réalisation de 
lôemplacement r®serv® ALT01. 
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3.1.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 14 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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3.2. SECTEUR RUE DES ECOLES 

3.2.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine dôAlteckendorf ¨ lôouest 
du village. Il est proche du centre ancien et de ses équipements (mairie). Il est 
situé à proximité immédiate de constructions récentes organisées. 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, rue des écoles 
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3.2.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

14
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
15

 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements. 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

c) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 15% 
de la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans les rues 
voisines : rue du noyer, rue du pommier, rue des écoles. Ils sont prolongés dans le 
secteur de lôop®ration.  
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 

                                                      
14 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
15 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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Les ouvrages dôinfiltration des eaux de ruissellement sont gérés le long de la voirie 
principale de lôop®ration sous forme de noue et complété si besoin au nord-est du 
site sur un espace dédié. 

d) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Insertion dans la pente 

Compte tenu de la topographie du secteur (pente moyenne 3%, maximum 12%), 
les constructions sôins¯rent dans le paysage en tenant compte de la pente selon 
les prescriptions de lôOAP ç insertion dans la pente ». 
Les voies de desserte sôadaptent au terrain en favorisant une insertion douce, 
naturelle qui crée le moins de déblais ou de remblais. 

Paysage 

Une transition végétale avec les espaces agricoles voisins permet de gérer la 
frange bâtie. Le fond de parcelle dispose, sur une épaisseur de 5 mètres, 
dôarbustes et dôarbres dôessences locales diversifi®es. 
Les clôtures sont à claire voie pour une transition douce. 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Lôorganisation de la desserte prévoie : 

 de prolonger la rue du pommier et de rejoindre la rue des écoles. Cet axe 
constituera la voie principale de lôop®ration, 

 de créer des voies secondaires avec placette de retournement, 

 dôarticuler le cheminement doux avec les voies de desserte interne. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Aucun stationnement public sur voirie nôest envisag®. 

Desserte par les transports en commun 

Le secteur facilitera le cheminement vers lôarr°t dôautocar le plus proche situ® ¨ 
300 mètres du secteur à aménager, à travers la promotion dôune mobilit® douce. 

3.2.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 22 logements dont 25% de logements intermédiaires 
(environ 6 logements). 
 
Lôop®ration dôam®nagement compte plus de 12 logements ; elle sôaccompagne de 
la construction dôau moins 20% de logements locatifs aid®s, au sein de lôop®ration 
ou en contrepartie dans la commune soit environ 4 logements. 
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Lôurbanisation de la zone est envisag®e apr¯s 2025. 

3.2.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 112 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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4. Bossendorf 

4.1. SECTEUR RUE DE HOCHFELDEN 

4.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine de Bossendorf au sud 
du village. Il est proche du centre ancien et de ses équipements (mairie). Il est 
situé à proximité immédiate de constructions récentes organisées. 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, rue de Hochfelden 
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4.1.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS ET PRINCIPES DôAMENAGEMENT 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

16
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
17

 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

c) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 0% de 
la surface de la zone. 

Pollution de lôair, nuisance sonore 

Lôam®nagement, les constructions et installations, au travers de leur implantation, 
de leur organisation spatiale, des choix techniques, ou par lôadaptation des formes 
urbaines privil®gient une limitation de lôexposition des populations ¨ la pollution 
atmosphérique et aux nuisances sonores liées notamment au trafic de la RD7. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

                                                      
16 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
17 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
dôHochfelden. 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 

d) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Insertion dans la pente 

Compte tenu de la topographie du secteur (pente moyenne 3%, maximum 22%), 
les constructions sôins¯rent dans le paysage en tenant compte de la pente selon 
les prescriptions de lôOAP ç insertion dans la pente ». 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Le secteur est desservi par une voie publique existante. La voie existante, rue de 
Hochfelden desservira les constructions à réaliser. 
Aucun nouvel accès sur la RD7 nôest réalisé. Les riverains utilisent la rue de 
Hochfelden pour rejoindre la RD7. Un aménagement du carrefour est à envisager. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Aucun stationnement public sur voirie nôest envisag®. 

Desserte par les transports en commun 

La commune est desservie par une voie ferrée pour la ligne Strasbourg 
Sarrebourg. La gare est présente à Hochfelden, à 3 300 mètres du secteur à 
aménager. 

4.1.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 4 logements. 
 
Lôurbanisation de la zone est envisagée après 2025. 
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4.1.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 20 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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4.2. SECTEUR RUE DES JARDINS 

4.2.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine de Bossendorf au nord 
du village. Il est proche du centre ancien et de ses équipements (mairie). Il est 
situé à proximité immédiate de constructions récentes. 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, rue des jardins 
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4.2.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

 lôint®gration des r¯gles de r®ciprocit® vis-à-vis des exploitations agricoles avec 
élevage. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

18
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
19

 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

c) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, stationnement, espace vert, etc.) pour réaliser 
lôop®ration consomme 35% de la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
des jardins. Les réseaux sont prolong®s dans le secteur de lôop®ration. 

                                                      
18 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
19 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 
Les eaux de ruissellement sont traitées au nord-est du projet : stockage et 
rétention forte avant raccordement sur réseau unitaire située en zone urbaine. 

d) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Insertion dans la pente 

Compte tenu de la topographie du secteur (pente moyenne 4%, maximum 8%), les 
constructions sôins¯rent dans le paysage en tenant compte de la pente selon les 
prescriptions de lôOAP ç insertion dans la pente ». 

Paysage 

Une transition végétale avec les espaces agricoles voisins permet de gérer la 
frange bâtie. Le fond de parcelle dispose, sur une épaisseur de 5 mètres, 
dôarbustes et dôarbres dôessences locales diversifi®es. 
Les clôtures sont à claire voie pour une transition douce. 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Lôorganisation de la desserte pr®voie : 

 de prolonger la rue des jardins ¨ travers le secteur de lôop®ration, 

 de créer un espace de retournement au niveau du chemin rural, 

 dôarticuler un cheminement doux avec les voies de desserte interne et les 
voies existantes riveraines de lôop®ration. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Une poche de stationnement public est envisagée en entrée du quartier en vis-à-
vis dôun espace public. 

Desserte par les transports en commun 

La commune est desservie par une voie ferrée (ligne Strasbourg Sarrebourg). La 
gare est présente à Hochfelden, à 4 100 mètres du secteur à aménager. 

4.2.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 12 logements dont 25% de logements intermédiaires 
(environ 4 logements). 
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4.2.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 59 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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5. Duntzenheim 

5.1. SECTEUR RUE DU STADE 

5.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine de Duntzenheim, au 
sud-est du village, dans le secteur du stade. 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, secteur du stade 
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5.1.2. Orientations dôam®nagement 

5.1.3. Objectifs 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

a) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

20
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
21

 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

b) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 15% 
de la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue du 
ciel et la rue du stade. Les r®seaux sont prolong®s dans le secteur de lôop®ration. 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 

                                                      
20 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
21 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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Lôinfiltration des eaux de ruissellement se fait à la parcelle. 

c) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Paysage 

Une transition végétale avec les espaces agricoles voisins permet de gérer la 
frange bâtie. Le fond de parcelle dispose, sur une épaisseur de 5 mètres, 
dôarbustes et dôarbres dôessences locales diversifi®es. 
Les clôtures sont à claire voie pour une transition douce. 
 
Le secteur o½ circule le r®seau dôassainissement est maintenu dans un espace 
piéton végétalisé. 
 
Les logements collectifs sont positionnés au niveau des points les plus bas. 

d) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Lôorganisation de la desserte pr®voie un raccordement sur la rue du ciel au niveau 
de 2 accès. Cet axe constitue la voie principale. 
 
Le secteur o½ circule le r®seau dôassainissement assure une desserte pi®tonne qui 
relie la rue du ciel au terrain de football. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Le stationnement public est à organiser sur la voirie principale, à raison de une 
place pour 2 logements. 

Desserte par les transports en commun 

Le secteur facilite le cheminement vers les arr°ts dôautocar existants, ¨ travers la 
promotion dôune mobilit® douce. 
Lôarr°t dôautocar le plus proche est situ® ¨ 450 mètres du secteur à aménager. 

5.1.4. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 18 logements dont 25% de logements intermédiaires 
(environ 5 logements). 
 
Lôop®ration dôam®nagement compte plus de 12 logements ; elle sôaccompagne de 
la construction dôau moins 20% de logements locatifs aid®s, au sein de lôop®ration 
ou en contrepartie dans la commune, soit environ 4 logements. 
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5.1.5. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 91 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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5.2. SECTEUR RUE DE SAVERNE 

5.2.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine de Duntzenheim, à 
lôouest du village. 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, secteur rue de Saverne 
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5.2.2. Orientations dôam®nagement 

5.2.3. Objectifs 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclavés. 

a) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

22
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
23

 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

b) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 15% 
de la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue de 
Saverne. Les r®seaux sont prolong®s dans le secteur de lôop®ration. 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 

                                                      
22 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
23 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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Lôinfiltration des eaux de ruissellement se fait à la parcelle. 

c) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Paysage 

Une transition végétale avec les espaces agricoles voisins permet de gérer la 
frange bâtie. Le fond de parcelle dispose, sur une épaisseur de 5 mètres, 
dôarbustes et dôarbres dôessences locales diversifi®es. 
Les clôtures sont à claire voie pour une transition douce. 

d) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Lôorganisation de la desserte pr®voie un raccordement sur la rue de Saverne. Cet 
axe constitue la voie principale. 
 
Une voie piétonne permet de desservir la parcelle enclavée. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 

Desserte par les transports en commun 

Le secteur facilite le cheminement vers les arr°ts dôautocar existants, ¨ travers la 
promotion dôune mobilit® douce. 
Lôarr°t dôautocar le plus proche est situ® ¨ 500 m¯tres du secteur ¨ am®nager. 

5.2.4. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 8 logements dont 25% de logements intermédiaires 
(environ 2 logements). 
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5.2.5. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 42 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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6. Ettendorf 

6.1. SECTEUR RUE DU STADE 

6.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une dent creuse de lôenveloppe urbaine dôEttendorf au sud du 
village. Il est proche du centre ancien et de ses équipements (mairie). Il est situé à 
proximité immédiate de constructions récentes et sur lôemprise de lôancien terrain 
de football. 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, rue du stade 
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6.1.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclavés. 

 la démolition de la construction en bordure de la rue principale. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

24
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
25

 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

c) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 15% 
de la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue du 
stade et dans la rue principale. Ils sont prolong®s dans le secteur de lôop®ration. 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 

                                                      
24 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
25 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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Les ouvrages dôinfiltration des eaux de ruissellement sont gérés à la parcelle. 

d) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Paysage 

Une transition végétale avec les espaces agricoles voisins permet de gérer la 
frange b©tie. Le fond de parcelle dispose sur une ®paisseur de 5 m¯tres, dôarbres 
et dôarbustes dôessences locales diversifi®es. 
Les clôtures sont à claire voie pour assurer une transition douce. 
 
La transition végétale proche des logements intermédiaires permet de créer un 
espace dôintimit® entre les typologies b©tis. 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Lôorganisation de la desserte pr®voie un axe principal qui rejoint la rue principale et 
utilise la rue du stade. 
 
Un cheminement piéton borde la zone. Un second relie la voirie principale au 
cheminement extérieur. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Du stationnement public est organisé : 

 en entrée de zone, en bordure de la rue principale, pour 6 places. 

Desserte par les transports en commun 

Le secteur facilite le cheminement vers les arr°ts dôautocar existants, à travers la 
promotion dôune mobilit® douce. 
Lôarr°t dôautocar le plus proche est situ® ¨ 50 mètres du secteur à aménager. 

6.1.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 18 logements dont 25% de logements intermédiaires 
(environ 4 logements). 
 
Lôop®ration dôam®nagement compte plus de 12 logements ; elle sôaccompagne de 
la construction dôau moins 20% de logements locatifs aid®s, au sein de lôop®ration 
ou en contrepartie dans la commune, soit environ 4 logements. 
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64/220 OTE INGÉNIERIE- Territoires Durables Conseil ï JCBA ð Cabinet Claude ANDRES 
PLU approuvé par DCC du 19/12/2019 

6.1.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 90 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement  
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OTE INGÉNIERIE- Territoires Durables Conseil ï JCBA ð Cabinet Claude ANDRES 65/220 
 PLU approuvé par DCC du 19/12/2019 

6.2. SECTEUR RUE DES GRENIERS A GRAINS 

6.2.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine dôEttendorf au nord-
ouest du village. Il est proche du centre ancien et de ses équipements (mairie). Il 
est situé à proximité immédiate de constructions récentes. 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, rue des greniers à grains 
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6.2.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

26
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
27

 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

c) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 15% 
de la surface de la zone. 

Champ électromagnétique 

La conception du projet dôam®nagement prend en compte la présence proche de 
ligne électrique à haute tension en lien avec le gestionnaire du réseau afin de 
préserver la population. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

                                                      
26 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
27 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
des greniers à grains. Ils sont prolong®s dans le secteur de lôop®ration. 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 
Les ouvrages dôinfiltration des eaux de ruissellement sont gérés à la parcelle. 
Les eaux pluviales sont gérées en entrée de zone. 

d) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Paysage 

Une transition végétale avec les espaces agricoles permet de gérer la frange bâtie. 
Elle est g®r®e par lôemplacement r®serv® ETT07 au Nord de lôop®ration. 
Dans le secteur Ouest de lôop®ration, la transition v®g®tale est complétée par des 
clôtures à claire voie pour une transition douce. 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Lôorganisation de la desserte pr®voie un raccordement sur la rue des greniers à 
grains qui rejoint la RD735. Cet axe constituera la voie principale. Un 
am®nagement de lôentr®e dôagglom®ration lisible est ¨ privilégier pour marquer le 
passage en agglomération. 
 
Un espace de retournement au niveau de la voirie principale assure une desserte 
satisfaisante de lôop®ration. 
Un cheminement piéton rejoint le lotissement voisin. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Le stationnement public est à organiser en poche en entrée de zone, à raison de 
minimum 6 places. 

Desserte par les transports en commun 

Le secteur facilite le cheminement vers les arr°ts dôautocar existants, ¨ travers la 
promotion dôune mobilit® douce. 
Lôarr°t dôautocar le plus proche est situ® ¨ 450 m¯tres du secteur ¨ am®nager. 

6.2.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 25 logements dont 25% de logements intermédiaires 
(environ 6 logements). 
 
Lôop®ration dôam®nagement compte plus de 12 logements ; elle sôaccompagne de 
la construction dôau moins 20% de logements locatifs aid®s, au sein de lôop®ration 
ou en contrepartie dans la commune, soit environ 5 logements. 
 
Lôurbanisation de la zone est envisag®e apr¯s 2025. 
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6.2.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 126 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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7. Geiswiller-Zoebersdorf 

7.1. SECTEUR NORD (GEISWILLER) 

7.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine de Geiswiller au nord 
du village. 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, nord du village 
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PLU approuvé par DCC du 19/12/2019 

7.1.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

28
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
29

 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

c) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 15% 
de la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
principale. Ils sont prolong®s au sein de lôop®ration 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 

                                                      
28 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
29 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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d) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Paysage 

Une transition végétale avec les espaces agricoles voisins permet de gérer la 
frange bâtie. Le fond de parcelle dispose, sur une épaisseur de 5 mètres, 
dôarbustes et dôarbres dôessences locales diversifi®es. 
Les clôtures sont à claire voie pour une transition douce. 
 
Les arbres existants en acc¯s de la zone sont maintenus pour marquer lôentrée de 
la zone. 
 
Les logements intermédiaires sont situés à proximité des espaces en vergers. 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

 
Lôorganisation de la desserte pr®voie : 

 de créer un accès sur la rue principale au nord-ouest de lôop®ration. Cet axe 
constituera la voie principale de lôop®ration avec placette de retournement. 
Lôaccès sur la RD59 est à sécuriser notamment par un déplacement de la 
limite dôagglom®ration, 

 dôassurer un cheminement doux au sud de la zone. 

Lôacc¯s ¨ la construction existante, en entr®e dôop®ration, est à maintenir. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Aucun stationnement public sur voirie nôest envisag®. 

Desserte par les transports en commun 

La commune est desservie par une voie ferrée pour la ligne Strasbourg 
Sarrebourg. La gare est présente à Hochfelden, à 7 500 mètres du secteur à 
aménager. 

7.1.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 11 logements dont 25% de logements intermédiaires 
(environ 3 logements). 
 
Lôurbanisation de la zone est envisag®e apr¯s 2025. 
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7.1.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 53 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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OTE INGÉNIERIE- Territoires Durables Conseil ï JCBA ð Cabinet Claude ANDRES 73/220 
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7.2. SECTEUR NORD MAIRIE (ZOEBERSDORF) 

7.2.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine de Zoebersdorf, au 
nord de la mairie. 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, rue principale au Nord de la mairie 
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7.2.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

30
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande 

¶ intermédiaire
31

 avec entrée individuelle et terrasse ou jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements 

 
Les logements produits assurent une mixité sociale au sein de la commune afin 
dôassurer un parcours r®sidentiel. 

c) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 10% 
de la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
principale. Ils sont prolong®s dans lôemprise du chemin situ® dans lôop®ration. 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 

                                                      
30 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
31 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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d) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Insertion dans la pente 

Compte tenu de la topographie du secteur (pente moyenne 5%), les constructions 
sôins¯rent dans le paysage en tenant compte de la pente selon les prescriptions de 
lôOAP ç insertion dans la pente ». 

Paysage 

Une transition végétale avec les espaces agricoles situés au nord de la zone 
permet de gérer la frange bâtie. 
Les clôtures sont à claire voie pour une transition douce. 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Le secteur est desservi par une voie existante la rue principale où se raccorde la 
voie de desserte de lôop®ration. Elle int¯gre dans son emprise un cheminement 
piéton. 
Lôacc¯s sur la RD en agglom®ration est ¨ s®curiser. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Aucun stationnement public sur voirie nôest envisag®. 

Desserte par les transports en commun 

La commune est desservie par une voie ferrée pour la ligne Strasbourg 
Sarrebourg. La gare est présente à Hochfelden, à 6 800 mètres du secteur à 
aménager. 

7.2.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 9 logements dont 25% de logements intermédiaires 
(environ 2 logements). 

  



PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL DU PAYS DE LA ZORN 
Orientations d'Aménagement et de Programmation 
 
GEISWILLER-ZOEBERSDORF 

76/220 OTE INGÉNIERIE- Territoires Durables Conseil ï JCBA ð Cabinet Claude ANDRES 
PLU approuvé par DCC du 19/12/2019 

7.2.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 43 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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8. Grassendorf 

8.1. SECTEUR RUE PRINCIPALE, ARRIERE MAIRIE 

8.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine de Grassendorf ¨ 
lôOuest du village. Il est proche du centre ancien et de ses ®quipements (mairie). 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, rue principale, arrière mairie 
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8.1.2. Orientations dôam®nagement 

a) OBJECTIFS 

Lôurbanisation de ce secteur respecte les principes suivants : 

 le d®veloppement de lôhabitat, 

 lôabsence de d®laiss®es de terrains inconstructibles ou enclav®s. 

b) HABITAT 

La densification conduit ¨ lôoptimisation des espaces (usage de la parcelle et des 
jardins) et les viabilités. 
La production de logements correspond au nombre de logements possibles sur la 
surface brute

32
 de lôop®ration. Ainsi la production attendue est issue dôune diversité 

de : 

 La taille des parcelles, 

 Lôimplantation des constructions, 

 Le type de logements : 

¶ individuel, accolé ou en bande, 

¶ intermédiaire
33

 accolé ou en bande avec entrée individuelle et terrasse ou 
jardin, 

¶ collectif sous forme dôappartements. 

c) AMENAGEMENT 

Les espaces publics (voie, chemin, etc.) pour r®aliser lôop®ration consomme 15% 
de la surface de la zone. 

Développement durable 

Il est demandé de : 

 limiter lôimperm®abilisation de chaque lot pour faciliter lôinfiltration des eaux 
pluviales, 

 concevoir une implantation optimum de la construction sur le terrain dôassiette 
dans un souci dôoptimisation des apports solaires et de réduction des besoins 
énergétiques. 

Desserte par les réseaux 

Les réseaux (eau potable, assainissement, électricité) sont présents dans la rue 
des vergers et la rue principale. Les réseaux (eau potable et électricité) sont 
prolong®s dans le secteur de lôop®ration. 
Le raccordement aux réseaux existants est obligatoire. 

                                                      
32 Surface brute : surface constructible qui inclut les voiries et les espaces publics. 
33 Logement intermédiaire : logement offrant une alternative au logement collectif et au lotissement 
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d) QUALITE ARCHITECTURALE, URBAINE ET PAYSAGERE 

Une transition végétale avec les espaces agricoles voisins permet de gérer la 
frange bâtie. Le fond de parcelle dispose, sur une épaisseur de 5 mètres, 
dôarbustes et dôarbres dôessences locales diversifi®es. 

e) TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

Voie, accès 

Le secteur est desservi par une future voie publique notée en emplacement 
réservé GRA03 qui rejoint la rue des vergers. 
Une placette de retournement permet de faciliter la circulation. 

Stationnement 

Le stationnement est géré sur chaque parcelle. 
Aucun stationnement public sur voirie nôest envisag®. 

Desserte par les transports en commun 

Ce secteur facilitera le cheminement vers les arr°ts dôautocar existants, ¨ travers la 
promotion dôune mobilit® douce. 
Lôarr°t dôautocar le plus proche est situ® ¨ 600 mètres du secteur à aménager. 

8.1.3. Programmation 

Le secteur est composé de logements individuels ou intermédiaires dont le nombre 
¨ atteindre est de lôordre de 4 logements. 
 
La mise en îuvre de lôop®ration est conditionn®e par la r®alisation de 
lôemplacement r®serv® GRA03. 
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8.1.4. Schéma de principe 

Le secteur concerne une surface de 22 ares environ. 
 

 

Intention dôam®nagement 
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9. Hochfelden 

9.1. SECTEUR HIRONDELLES 

9.1.1. Localisation 

Ce secteur constitue une extension de lôenveloppe urbaine de Hochfelden au nord 
du bourg. Il est proche du centre ancien et de ses équipements. Il est situé à 
proximité immédiate de constructions récentes organisées. 
 

 

Localisation de la zone à urbaniser, prolongement quartier hirondelles 
























































































































































































































































































